
LA GAZETTE MÉDICALE

24 du projet de loi proposé. En d'autres termes, qu'il n'y ait- pas un
bureau central d'examinateurs pour l'obtention de la licence.

Cet amendement est rejeté sur la division suivante
Pour-Docteurs Howard, Craik, Christie, Roger, Kennedy, Austin,

Lemieux, Simard, Durocher, Campbell-io.
Contre -Docteurs Lachapelle, Duchesheau, Lafontaine, Thos. Larue,

Grandbois, Paré, Rousseau, Marcil, Turcotte, Waters, Saint-George,
L. Larue, Guay,,Badeau, Fortier, Rinfret, Belleau-1 7.

A la clause 25, sur motion proposée par le docteur Marcil, secondé
par le Dr Simard, il est résolu sur division de 16 pour 12 contre, que
l'examen à l'étude et à la pratique de la médecine ait lieu le premier
mercredi de juillet.

A la clause 27. le Dr Howard propose, secondé par le Dr Christie,
que l'examen préliminaire à l'étude de la médecine ait lieu devant les
sections catholiques et protestantes du Conseil de l'Instruction publi-
que. Cette proposition est rejetée par un vote de 7 pour et 19 contre.

Il est résolu que le projet de loi en question soit référé de nouveau
au comité des amendements pour être traduit et imprimé en anglais et
distribué aux membres du bureau qui parlent cette langue, et afin qu'il
prenne les mesures nécessaires pour le faire adopter par la législature.

Une résolution de condoléances à été proposée par le Dr L. Lepro-
hon, sacondé par le Dr L. Larue, au sujet de la mort du Dr Badeau,
sr., de Trois-Rivières, ancien gouverneur du collège et l'un des doyens
de la profession médicale au Canada.

Des remerciements sont ensuite votés à l'Université-Laval, sur motion
du Dr Campbell, secondé par le Dr Duchesneau.

Des remerciments sont aussi votés, sur motion du Dr L. Larue,
secondé par le Dr Belleau, à M. le Dr Leprohon, vice-président, qui a
remplacé au fauteuil le Dr Ross, forcé de s'absenter pendant la réunion.

L'ajournement a eu lieu à six heures çt dix minutes.

Acte médical de la Province de Québec.
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